
 

 

 

 

Règlement Ecole de pilotage année 2010 

Présentation de l’école de pilotage :  

Destinée aux enfants de 7 à 10 ans (Mini-kart) et de 10 à 14ans (Minime ou cadet), 

l’école française de pilotage à pour but d’offrir aux enfants la possibilité de pratiquer du 

karting tout au long de l’année. Les cours et la sécurité des élèves sont assurés par un 

moniteur diplômé BPJEPS (Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l’Education Populaire et 

du Sport) ainsi que par l’équipe du circuit qui bénéficie de 20 ans d’expérience dans le 

Karting. Notre but est de rendre nos jeunes pilotes autonomes et responsables en leur 

apprenant les bases du pilotage ainsi que de la mécanique sur un kart. En plus des 

techniques de pilotage, une partie des cours seront destinés à la sécurité sur circuit mais 

aussi sur la route. 

Equipement de l‘école :  

Pour dispenser les cours, notre école possède du matériel adapté à la taille et la 

morphologie des enfants.  Pour les enfants de 7 à 10 ans il s’agit de Mini-kart à moteur de 

120cm3 4-temps et pour les 10-14 ans se sont des kartings de catégories minimes ou cadets 

selon l’âge avec des moteurs de 100cm3 2 temps. Ces kartings sont les mêmes que ceux que 

nous pouvons retrouver en compétition. Pour les plus de 12 ans il est aussi possible de 

pratiquer sur des kartings 4 temps de 270 cm3 que l’on retrouve en location. 

L’équipement de chaque pilote sera fourni par l’école. Il se compose d’un  casque,  

d’une combinaison,  d’une paire de gants, une minerve et un protège cotes. Pour les 

chaussures, une paire de baskets montantes est recommandée. Il est toutefois possible 

d’avoir sont propre matériel du moment qu’il est homologué.   

Déroulement des cours :  

Une à deux fois par mois, les cours auront lieux les mercredis après-midi et se feront 

par catégorie. Afin de garantir la qualité des cours, le nombre de participants sera de 6 par 

séance et se déroulera sur 1H30. Deux séances seront possible durant l’après midi. De 14h à 

15h30 et de 15h30 à 17h. Il sera demandé à chaque participant d’arriver un quart d’heure 

avant le début du cours pour pouvoirs s’équiper. La confirmation de la présence de chacun 



se fera d’un mercredi sur l’autre ou au plus tard 2 jours avant la séance. En cas d’absence, 

merci de prévenir le plus tôt possible. 

Evolution des participants :  

Tout au long de l’année, chaque élève aura la possibilité de valider sa progression 

avec le passage des différents volants. Il en existe 3, celui de bronze, d’argent, et d’or. Le 

détail de chaque passage vous est expliqué dans le petit livret fourni lors de l’inscription. Les 

passages des ses volants pourront se faire lors des entrainements normaux ou à l’occasion 

de journées spécifiques qui seront définies au cours de l’année. 

Chaque élève aura aussi la possibilité de participer à une course club dès que son 

niveau le permettra. Ces courses sont réservées aux amateurs et les cotés ludiques et 

pédagogiques sont préférés à ceux de la compétition pure et du résultat. Ils se retrouveront 

donc dans les mêmes conditions de course que les adultes ce qui est une très bonne 

expérience pour eux. 

Annulation ou report de cours :  

Notre activité étant dépendante des conditions climatiques, certaines séances 

pourront être reportées à cause du temps. Chaque participant sera alors averti le matin du 

cours soit par mail soit par téléphone selon vos préférences. Une séance de remplacement 

sera alors proposée. 

Tarifs et conditions :  

L’adhésion à l’école se compose d’une cotisation annuelle et d’une participation à la 

séance. 

Pour les Mini-kart,  l’adhésion annuelle est de 200€. Elle comprend la licence, la 

participation à une course club et autres éventuelles journées de promotion ainsi que le 

passage des volants et le matériel. Ensuite lors de lors chaque séance, une participation de 

20 € sera demandée. 

Pour les Kart 270 cm3 loisir,  l’adhésion annuelle est de 250€. Elle comprend tout le 

matériel nécessaire à la pratique du karting ainsi. Ensuite lors de lors chaque séance, une 

participation de 25 € sera demandée. 

Pour les Minimes-Cadets,  l’adhésion annuelle est de 350€. Elle comprend la licence 

(140€), la participation à une course club et autres éventuelles journées de promotion  et le 

matériel. Ensuite lors de lors chaque séance, une participation de 30 € sera demandée. 

Les conditions de paiement peuvent être étudiées au cas par cas si besoin. 

Fait à  Aigues Vives                         , le                       . 

 Le Pilote (Nom et prénom)    Son responsable (Nom et prénom) 


